
\'lnlmnsigeant publie ces lignes : 
L'enquête a relevé quelques détails sur les in

cidents qui se sont produsts à l'arrivée du corps à 
Evreux. 

Vers le soir, Mme Barrème, à qui on avait caché 
l'arrivée du corps de son mari , dit à une d« ses 
amies, Mlle Cortil : « Voici mon mari , il arrive, 
j e l'entends.» Un lui répondit qu'elle se t rompai t . 

Mais, vois sept heures elle se leva, disant : «J'ai 
besoin de repos, mais quelque chose me dit que je 
dois me lever. » On ne put guère lui dissimuler 
plus longtemps la vérité. 

Vers dix heures, ayant promis d'être coura
geuse, elle descendit dans le salon où reposait le 
corps de son mari . Kilo arriva avec son fils, âgé de 
treize ans. Elle ne pleura pas, mais en se retirant 
elle dit à son fils : « Tu rois quel est désormais ton 
dtrtir, et eequ'U fimjtete. > 

Mme Barrème quitta le salon, et il y eut alors 
dans ses appartement particuliers une scène dé
chirante avec sa famille : M. Ca'.vet. qui a épousé 
la sœur de M. Burrème; M. Lelruk, négociant à 
Dunkerque et M. Colpacrt, chef de bureau à la 
préfecture de Lille. 

L'Assassin est connu. — Arrestation 
imminente. 

Kiii'in, mi lit d a m le Soleil: 
« Une personne digne de loi nous a dé

claré hier que Mme Bartvino aurait parlé. 
Cédant aux instances do son entourage, la 
veuve du préfet de l 'Eure se serait décidée 
non sans un long combat, non sans une 
scène des plus pathétiques, à révéler le 
IKIIII du meurtrier. 

» Ou a parié de papiers intimes trouvés 
réduits eu cendres, dan--l" cabinet du pré
fet. Ces papiers auraient été brù léspar 
.Mme Bai-reine qui, des le premier moment 
ne roulait pas que la justice connut l'as
sassin de son mari. 

» Cet assassin qui la toucherait on effet. 
de .rés prés, serait donc connu aujourd'hui 
de la justice qui a décerné contre lui un 
mandat d'arrestation. 

» On comprendra q u e l e s t l e sentiment 
qui nous empêche de livrer ici le nom de 
l ' a s s a s s i n . 

» ltisons seulement qu'à l'heure où pa
raîtront «es lignes, il sera peut-être entre 
les mains de la justice. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPECIAL) 

Sèiutec (lu jailli ~1 jiindcr 188f> 
Présidence de M. Vu>«>:r 

La séance Mt ouverte à :t heure s. 
M. F loque t f;iit l'éloge funèbre de M. Garnie, do-

pa i dM Deux-Sèvics, et de M. Villain. dépoté de 
lAisne. 

M. Sarr ien dépoat an projet tendant à autoriser 
les conseils généraux à délibérer, même lorsqu'ils ne 
mal paara nombre,apreaMM premier*convocation. 

Le généra l Bou lange r propose l'urgence, qui est 
prononcée, sur le projet conférant de» médailles aux 
troupes de l'Annan) et du Tonkin. 

M. Le jeune demande à interpeller le gouverne
ment sur le maintien du secrétaire-général du minis-
tèrr de lu justice. Cette interpellation est renvoyée à 

Hardi. 
L'Amnistie 

M. Rochefor t dépose une proposition de loi por
tant amnistie pleine et entière pour tous les délit* 
politiques OU connexes de pre mt, de réunion ( | élec
toraux. 

L'orateur demande la déclaration d'urgence. Il re
mercie le président de la République d'avoir signé la 
grâce d'une douzaine de condamné» Il invite laCbam 
bre .1 ta siiiv.c dans eetta \--ie. Ily a encore beaucoup 
de condamnés pour des motifs politiques et pour des 
délits de presse •. il y a ceux de Uoniceau-tes-aUnes, 
il Y a ne» Arabes détenus depuis guam, La proposi
tion viseentln les délits électoraux. 

Le Président de la République a e.sé de son droit, 
c'est à la Chambra a user du sien. 

M. Goblet dit ipie le gouvernement e-t décidé à 
repoasaer tonte proposition d'amnistie. Il ne peut 
donc se ralliera la déclaration d'urgence. 

L'urgence ne se justifie pas. Le gouvernement a 
rendu à la liberté les douze condamnés politique». 
Quant aux autres, ce ne sont que des condamnés de 
droit commun. Il n'y • aucun condamné pourdélit de 
presse. Quant aux délit* électoraux, ce n'est pas au 
lendemain du jour où la Chambre a annule uneertain 
nombre d'élection.» qu'il est possible de prea Ire une 
pareille mesure. (Bruit à droite.i 

Les crime» et délits commis par le» Arabe • en 1865, 
on Is71 et en 1890, sont des fait» d'insurrection qal ne 
pouvant être considérée comme ayant un carj ' 

alitique.Le reniement c unbattra au i md la p 
position : il ne peut donc admettre le préjugé favora
ble (|ue lui donnerait la déclaration d'urgence. 

M. Roohefort explique que pour condamner Cy-
roet il a MlM rétablir les procès de tendance : on n i 
invoqué que des machinations ou artifices coupables, 
ce qui semble emprunté au dictionnaire de 1;* sorcel
lerie (Kirrs). Il a été condamné non p mr "avoir pro
curé des arme» on donne des instructions en nie d un 
meurtre, mai» pour y avoir provoqué par des articles 
de journal dont il n"e»l pas même l'auteur. 

Quand aux délits.électoranx, il vaut mieux effacer 
le MBsrrenir des dernières luttes, d'autant plus qu'il y 
I en des poursuites vraiment extraordinaires ; en 
Cane, dans nue commun* où il y a ~l électeurs, 50 
ont été poursuivis pour fraude électorale. C'est évi
demment excessif. 

Mgr F r e p p e l dit i|iie l'amnistie proposée par M. 
Koehefort doit avoir pour conséquence nécessaire de 
faire rapporter tous les arrêtas par lesquels on a sus
pendu d-s traitements ecclésiastiques à raison des 
faits, électoraux. 

Si l'on prétend exclure du bénéfice de l'amnistie les 

ecclésiastiques suspendus, l'orateur n< saurait s'as
socier au vote de l'urgence. 

M. Maillard appuie l'urgence. 
M. E t i e n n e combat l'amnistie en ce qui concerne 

1er Arabes. 
M. P a u l de Cassagnac dit que le langage de M. 

le ministre de ̂ instruction publique le décide à voter 
l'urgence. Les douze personnes qui ont été graciées 
avaient sans doute commis des faits assez graves, à en 
juger par les condamnations, et c'est pour des délits 
électoraux-, pour des enfantillages qu'on veut réseiier 
toutes les sévérités. 

Au lieu de paroles d'apaisement, le gouvernement 
n'a fait entendre que des paroles de haine. Il a an
noncé, dans un but d'intimidation, des procès de 
presse qu'il n'a pas faits et il a retiré à des prêtres le 
pain qu'il s partageaient avec les pauvres. (Très bien! 
à droite.) 

Kn votant l'urgence, l'orateur n'entend pas s'en
gager sur tous les détails du projet, mais indiquer 
qu'il veut l'apaisement, tandis que le gouvernement 
veut entretenir la haine dans le pay s. (Très-bien 1 à 
droite.; 

M. Goblet répète que ce qu'il a dit, c'est qu'on ne 
peut pas, au lendemain de» élections voter l'amnistie 
pour dos délits électoraux. 

M. de la F e r r i è r e dit que le gouvernement veut 
corisci ver des moyens de pression pour les élections 
ultérieures. 

M. le P ré s iden t rappelle M. de la Ferrière à l'or
dre. 

M. Goblet ajoute que si l'on votait l'amnistie 
dans les conditions actuelles il n'y aurait plus de jus
tice. 

L'urgence est mise aux voix. 
Le scrutin donne lieu à un pointage. 
La séance est suspendue à i heures; elle est reprise 

a 4 k. 30. 

L'urgence déclarée 
A I n i i i u j o r i t t - »lt» » 5 < >-«»ix e o a U i ' p î i ï H 

H I I I ' VU* •» »<a«n<M, riii'j!S'Oiifee«tflé«rItti-«-i*. 
^Applaudissements sur divers bancal. 

LES ÉLECTIONS OU LOT 

M. le bâ ton Dufo.ir interpelle BUT la conduite 
des fonctionnaires du Lot pendant le» élections. Il y 
eut. dit-il, un véritable dévergondage de candidature 
officielle. (Vives protestations au centre. — (Très-
bien ! à droite.) 

L'orateur reproche au préfet du Lot d'avoir fait en
terrer son llls civilement et d avoir Invité l'évêque à 
cet enterrement. 

M. le P r é s i d e n t engage l'orateur à ne pas scruter 
la vie privée des fonctionnaires. 

M. te baron Dufour dit que le préfet fit des 
agents électoraux, des instituteurs et des employésde 
tout ordre. 

L'orateur rappelle les dépêches affichées pour dé
mentir l'envoi de renforts au Tonkin. 11 reproche à 
l'administration des actes d'intimidation et de cor
ruption 1 l'égard des maires. 

Il accuse M. Bérai sénateur, d'être intervenu en 
faveur des candidats républicains. M. Floquet prie le 
baron Ilufotir de ne pas mettre en cause un membre 
de l'autre assemblée. Le baron Dufour poursuit en 
citant ca acte d'intimidation et de corruption qu'il 
attribue aux sénateurs du Lot.(Protestations a gau
che). L'orateur se plaint de l'inattention de la Cham
bre. (Interruptions. Cris : a demain.) La suite de la 
discussion est renvoyée à la prochaine séance. 

La Chambre fixe à mardi la nomination de la com
mission pour la proposition de surtaxe des sucres. 

La séance est levée. Séance samedi. 

SÉNAT 
(De nos correspondants particulier» et par FIL SPÉCIAL) 

Simm* du ?1 janvier 1886. 

Présidence de M. LE ROYER. 

M- le p rés iden t annonce la mort de M. Foubert ; 
il retrae. la vie du défunt et exprime les regrets du 
Sénat. 

M. Naque t dépose une proposition modifiant l'art. 
310 du code civil, relatif à la conversion des sépara
tions de corps en divorce. 

LE MONOPOLE DES INHUMATIONS 
La discussion sur le monopole des inhumations 

continue. L'article 1er est adopté ; sur l'article t, M. 
Georges Martin propose un contre projet qui est re
jeté. 

Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés. 
M. J e a n Macè.sor l'article i>. propose un amende-

deipent tendant à ce que les société! qui se constitue
ront dans ce but spécial puissent pourvoir à l'enter
rement de leurs membi es. 

M. do P re s sensé demande qu'on accorde le même 
droit aux Eglises non salariées par l'Etat, mais auto
risé s à fonctionner par le conseil d'Etat. 

Après quelque; observations présentées par M. le 
colonel Meinidier et par M. (iarisson, rapporteur, 
l'arti le 6,complété par les amendements de HM.Jean 
llacé et de Pressensé. est adopté. 

Le* articles* à 17 sont aloptés. 
L'article 7 est renvoyé la commission. 

LES FRAUDES EN MATIÈRE ARTISTIQUE 

L'ordre'du jour appelle la première délibération 
de la loi de MM. Bai-doux, Boeeriaa et Humbert sur 
les fraudes en matière artistique. 

Les articles 1 à .".sont adoptés. 
Le Sénat décide qu'il passera à une deuxième déli

rât ion. 
LES JOYAUX OE LA C0UR0N1E 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion re
lative à l'aliénation d'une partie des joyaux de la cou
ronne. 

La discussion es! renvoyée à huit jours. 
Le Sénat n'ajourne à mardi deux heures dan» les 

bureaux, à quatre heures en séance publique. 
La séance est levée a I h. -îù min. 

L'AMNISTIE 
Le vote d'urgence 

1."urgence sur la proposition d'amnistie a 
été'votée à une majorité'de :Î voix. Les 851 
députés qui ont adopté la demande de M. 
Henri Rochcfort se décomposent en 00 mem
bres de la gauche, tous radicaux, et 101 de 
la droite. 

La minorité' comprend 342 députés de gau

che, 2 indépendants : MM. le comte Tanneguy-
Duchàtel et Lnurençod, et 4 conservateurs : 
MM. Hermary, Jonglez, Le Gavrian et ï a i l -
liandier. Il est à remarquer que ces quatre 
derniers appartiennent tous au Nord et au Pas-
de-Calais. 

Il y a eu 49 abstentions, dont 12 provien
nent de députés conservateurs ou indépen
dants. Quatorze députés, dont 7 de droite, 
étaient absents par congé. 

Après le vote 
Paris, SI janvier. — Les amis du eabinet sou

tiennent que le vote sur l'urgence, au sujet de 
l'amnistie, n'a aucune importance ; c'est une sim
ple question de procédure. 

Les députés de l'opposition croient que le gou
vernement doit céder et accorder l 'amnistie. 

L'ne vingtaine de membres de la droite se sont 
abstenus parce que les électeurs do leurs départe
ments n'auraient p i s compris leur vote. Le brui t 
que M. fioblet aurait l'intention de se retirer n'a 
ri^n de sérieux. Comme bien on le pense, le vote 
sur l'amnistie adonné lieu a laChambrefc descom-
mentaires sans tin. 

Ce n'était que récriminations des républicains, 
un petit nombre d'opportunistes excepté,contre le 
cabinet Freycinet. On reprochait surtout au prési
dent du conseil de n'être pas intervenu. Personne 
ne doutait, que M, de Freycinet, beaucoup plus 
calme, ne se serait pas autant engagé à propos 
d'une question de procédure et n'aurait pas s>u-
levè celle si irri tante des délits électoraux qui, 
fatalement, devait amener la droite à donner S's 
voix à l'urgence. 

On reprochait également au ministre de l'ins
truction publique qi 'i , dans cette affaire, ne fai
sait que remplacer M. Demole, de ne pas s'être 
servi de cet argument que l'amnistie allait profi
ter aux desservants: frappés pendant la période 
électorale. 

Quant à la question de savoir si le cabinet de
vait démissionner, les uns se prononçant pour 
L'affirmative, rapprochaient l'échec subi de celui 
qui a entraîné la retraite de M. Hrisson. les autres, 
ministériels, souteoaiet t au contraire que la ma
jori té que le gouvernement obtiendra Ion, de là 
discussion sur le fotid de la proposition d'amnistie 
constituera une-véritable revanche. 

M. Spuller annonçait, à un moment donné, la 
retraite de M. Goblet, retraite très improbable, du 
reste. 

Quoiqu'il en soit, comme nous le disions il y a 
quelques jours , le ministère n'est pas au bout île 
ses peines, car, après l 'amnistie, va venir la pro
position de M. Sigi smond Lacroix sur la mairie 
centrale de Paris, laquelle sera aussi déposée mar 
di. L'urgence serti demandée. 

Ou parle déjà d'un ministère Floquet, set:! .ic-
tuellement possible mais dès aujourd'hui motivé. 
Nousaurons|donc la dissolution, laquelle se trouve, 
par ce l'ait considérablement avancée. 
U n i n c i d e n t a u x t r i b u n e s d e l a C h a m b r e 

Paris, 21 janvier . — Au moment où le vote sur 
l'urgence de l'amnistie & été proclamè,une femme, 
qui se t rouvai t dans une tr ibune au second étage, 
se mit à brandir un drapeau noir sur lequel était 
inscrit en lettres rouges le mot: Amnistie et se 
mit à je ter de* exemplaires imprimés contenant 
une protestation d.tus laquelle elle se plaint d'a
voir été victime des agissements de la police. 

Cette femme, nommée Bergeret, avait été re 
marquée avant l 'ouverture d i Il séance station
nant près de la grille en proie à une vive agi ta
t ion. 

Con luite à la questure, elle a été relâchée après 
ses explications. 

tonnes Parlememaires 
I. IMPOI SLR !.t:s BOISSONS 

Paris, 21 janvier. — Quelques députes de la 
région du Midi ont élaboré une proposition da loi 
tendant à la suppr ision des exercices par modifi
cations de la loi de 1S7<> sur l'impôt des boissons. 
Cette proposition de loi est préparée sur les bases 
suivantes : 

1" L'impôt, sur les vins et l< s cidres, ser t perçu 
chez les propriétaires d'après la déclaration du 
conducteur. Cet impôt sera unique pour toute la 
France. 

2* Les vins seront divisés en cinq classes sui-
vaut les crûs et taxés, après avis des conseils gé
néraux et des syndicats règionnaux, suivant la 
qualit:''. 

?>• l'n impôt unique sera perçu sur les alcools 
chez le fabricant, avec facullé pour l 'acheteur de 
se libérer par une obligation à terme. 

4 - Le privilège des bouilleurs d é c r u s est sup
primé. 

5% La faculté d'entrepôt est également suppri
mée. 

I N l i K ' U l ' K K.iri.'.T.I» TU 

Le groupe socialiste de la Chambre s'est délinilive-
meiit constitué : il comprend huit membres. 

Ce groupe qui comprenait MU. Oilly. Risly. l ' im-
tean, Hugues, a recueilli deux nouveaux adhérents. 
les deux derniers MM. Brialou et Pradon. 

Le but des huit est de poursuivre l'élaboration, 
l'étude et la discussion de< projets d'ordre socialiste, 
d m t l'énonce sera incessamment publié. 

Des adhésions vont être demandées en province. 
1,A (XUT1-: POS1AI.K l'.F.Ml'l.Al ;':K l'Ait l.A l'ABTK I.KTil'.K 

MM. Steenackers et Dutailly, députés de la Haute-
Marne, ont déposé une proposition de loi tendant à 
remplacer la carte postale par la carte lettre. Le prix 
de cette dernière serait de 10 centime» également. 

I.A sri'i'UKssioN m.s ocrants 

On sait que M. Yves Guyot doit déposer une propo
sition de loi tendant à supprimer le» octrois. 

ll'aprcs cette loi, les communes seraient libres de 
transformer leurs octrois en taxes directe i, dont elles 
détermineraient elles-mêmes l'assiette. 

Quand la taxe serait proportionnelle, la délibéra
tion du conseil municipal suffirait ; quand elle serait 
progressive, une loi serait nécessaire. 

SITUATION METEOROLOGIQUE.— Paris, 21 janvier. — 
ne zono île pressions inférieures» US)nsan s'étend sur 

s 11 France et l'Allemagne (Rochcfort et Bruxelles 745 ui|ml: 
eue autre se montra également an sud-tst du Continent 
(l.esina 74S iii|m). Le birometre monte au nord-ouest de 
l'Europe, ou 1. s courants de N -Fw dominent; ils descen
dent au sud-ouest, et les TIMII l du lartfe soufflent sur i'E«-
l>:iK»e et la Méditerranée. Vers Moscou, la pression est 
s ..1ionnaire|?7«mIm. 

En France, on signale des tantes de neige dans toutes 
les répions, ainsi qu'en Cors» et en Algérie. Le t-mips va 
rester froid, de la neige ou de la pluie sont encore pro-
b.iblcs. A Paris, le ciel a elt assez beau. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

Le JOURNAL DE KOVHAIXpubliera prochai
nement, dans ses deux éditions (grand cl 
petit format), des tableaux indiquant les 
principales maisons ^NOUVEAUTÉS, CONFEC
TIONS, MODES, LINGERIE, MERCERIE, CHAPELLE
RIE, CORDONNERIE, HORLOGERIE, BIJOUTERIE, 
CONFISERIE, JOUETS D'ENFANTS, etc., etc., de 
liGubui.v-TouiCoing. 

D'à ut) -es tableaux comprend, 'ouïtes noms 
des fhin-nisxeurs d'articles pour TISSAGES, 
PF.IGNAGF.S, F I L A T U R E S , etc. 

Ces tableaux, mis régulièrement sous 
les veux «lu public, rappelleront à ceux de 
•nos concitoyens qui l'ignorent ou qui l'ou
blient souvent, qu'Ut peuvent facilement 
achètera Roubaix-Tourcoingcequ'ils vont 
trop totonUer»chercher à grands frais au 
dehors. 

l.es maisons qui déturerateni figurer 
dans nos tableaux sont priées de nous en
voyer, le plus tôt possible, leurnom et leur 
adresse, en indiquant leur spécialité, car 
nous devrons »oo» LIMITER A UN CERTAIN 

NOMBRE. 

Le JouftNAL DE ROUBAIX est urrtwé à un 
tirage très-élevé. 

Dois la circonscription de Roubaix-
Toutcoing-Lnnnoy ,qui comprend SôU,000 
habitants, il se rencontre dans toutes les 
mains. La grande édition est reçue par 
l'industriel, 'e négociant, ><•'-propriétaire, 
coiitiiie l'édition à cinq centimes est lue 
par l'ouvrier, l'employé, le détaillant, le 
cultivateur, le petit rentier. Il se trouve 
dans tous tes cercles, cafés, hôtels, res-
l'iuranls, estaminets et dans la plupart 
des cabarets. 

Les maisons, dont les noms figure» ont 
sur nos tableaux, s'assureront une publi
cité considérable et très-productive, car le 
consommateur de toute classe s'habitue 
aisément à s'adresser de //référence au 
fournisseur dont le nom est fréquemment 
rappelé à son souvenir. 

Avis» a u x : t'Sct'ieiirsM. — IS'otfs prions 
instammcnl Ls conservateurs et les indé-pen-
tlants de s'occuper de la révision des listes 
électorales; IRIS amis ne doivent pas oublier, 
en effet, que dans le courant de l'année 1888 
aura lieu le renouvellement par moitié, des 
conseils généraux et des conseils d'arrondis
sement dans tous les cantons de France. 

On sait que toute demande en inscription 
ou en radiation se l'ait à la Mairie, sur un re
gistre ad hoc, du 15 janvier au 4 février in
clusivement: ce délai une fois expiré, toute 
réclamation est lettre morte. 

M . S a r r i e n , ' e nouveau ministre de l 'intérieur, 
recevant de» préfets ces jours-ci , leur a déclaré 
qu'il entendait reteeer U rùl* des ui/cnis du ,;<;-
if'stre de l'intérieur ; il a ajouté que c'était une 
des conditions de son entrée au pouvoir. 

Voilà une parole digue d'un homme de gouver
nement, mais elle fera rire aux larmes les Roubai-
siens qui savent, mieux que personne, 4e quelle 
façon on pont, aujourd'hui, trai ter les agents du 
ministre de l ' intérieur. 

Savez-vous comment, à Roubaix, on les appelle 
vos agents, monsieur le ministre, dans des pla
cards librement annonces e t distribués sur la voie 
publique ? 

On les appelle « gros porcs » et « vieux pots à 
m . . . ! » « vils débauchés », « préfets de gros nu
méros », «frères do proxénètes », etc., etc. 

Cela se crie dans les rues : Achetez le crime du 
gros porc! demandez le « gros porc »! 

Et quand on arrête le distributeur de ces écrits, 
qui en est en même temps l 'auteur, le parquet 
le l'ait aussitôt mettre en liberté, avec force excu
ses, par application de la toi sur la presse que vous 
nous avez faite, monsieur le ministre, eu compa
gnie de notre concitoyen, M. Achille ScrèpeJ. 

Ah oui, monsieur le ministre, vous avez bien 
raison ! Tl est temps de relever le rôle de vos agents 
<l( vrnt des populations qui se dcniaudent s ' i l y a 

I encore un gouvernement quelconque en France. 
(ju'on outrage de simples citoyens, ce n'est rien, 

| puisque généralement les insulteurs soutdes répu
blicains et les ou i r .gés d'affreux réactionnaires. 
Mais vos agents, monsieur le ministre, votre pré
fet dans le Nord, votre commissaire central à Kou-
baix, il faut« relever leur rôle » ; il faut les faire 
respecter, puisqu'ils représentent 1 A itorité, v o i e 
autorité, Monsieur le Ministre, l 'autoiité du gou
vernement de la République. 

Mais comment allez-vous vous y piendre ? 
A. R. 

Œ u v r e d e s E c o l e s l i b r e s . — Une quête au 
profit des Kcoles libres aura lieu dimanche pro
chain, en l'église Notre-Dame, pendant les messes 
de 8 heures, de 9 heures et demie (graud'inesse) et 
de 11 heures et demie. 

Les quêtes faites dimauchc dernier à St-Martin 
et à St-Jossph ont rapporté, l 'une, 1,521 francs (K) 
l 'autre 271,35. 

L ' é p u r a t i o n d e s e a u x d e l ' E s p i e r r e . — 
M. Stolfel, l 'ingénieur parisien dout nous avons 
entretenu nos lecteurs, devait faire, vendredi 
après-midi, en présence des membres de la com
mission intercomn'unale, un essai d'épuration qui 
n'a pas pu avoir lieu par suite de la congélation 
de l'eau. Cette expérience se fera'dès que le temps 
le permettra. 

C h r o n i q u e d u t r a v a i l . — La grève du tissage 
de MM. Scamps et Cie est terminée ; jeudi soir, 85 
ouvriers avaient repris le travail et les autres 
ont rentré", vendredi t in. 

U n a c c i d e n t , causé par la gtrlée est arrivé 
jeudi à une dame habitant, la rue de Lanno}*, Mme 
Fièvet-Dewulf. File est tombée dans cette rue et 
s'est luxé fortement la cheville. 

Après avoir reçu quelques soins de M.le docteur 
Denis, elle a été reconduite à son domicile. 

V o l s e t v o l e u r s . — La série augmente : un 
ouvrier tailleur d'habits, Louis Setiappens, est 
recherché activement pour avoir détourné uue 
machine à coudre au préjudice de M. L . . . demeu
rant rue Saint-tieorges. Ou te croit réfugié en 
Belgique son pays nalal. 

I l a g e l é très fort dans la nuit de jeudi à Ven
dredi : le IrOttJ a durci les amas de neige entasses 
d u s les rues, aussi la circulation était difficile 
vendredi et les malheureux chevaux avaient la 
plus grande peine à avancer. Ce temps rigoureux 
semble devoir persister pendant quelques jours . 

S o c i é t é d e g é o g r a p h i e . — Samedi 23 jan
vier, à 8 heures l [ t précises,au local de la Bourse, 
conférence par M. Ooudreau, ancien professeur au 
lycée de Gayenne, sur le territoire contesté entre 
ta France ei le Brésil. 

T O U R C O I N G 
T a x e d e p e s a g e a u C o n d i t i o n n e m e n t . — 

Le conseil de surveillance tle notre Condition pu
blique avait présenté à l 'administration munici
pale une demande tendant à abaisser de 30 à 20 
centimes le tarif pour droits de pesage. 

Dans son rapport sur les prévisions budgétaires 
pour 1880 le maire de Tourcoing a exprimé le 
regret de ne pas pouvoir accueillir favorablement 
cette demande, la diminution sur le t;.rif de con
sommation du gaz rendant déjà l'équilibre du 
budget plus diflicilo cette année, 

La commission des finances vient d'être de 
l'avis du Maire en rejetant également la demande 
mais eu formaut le vœu de voir étudier la ques
tion dans un sens afiirma.if. 

Nous applaudissons volontiers à ces bonnes dis
positions pourvu toutefois qu'elles ne restent pasà 
i 'èlat de voeu platonique : la question interesse 
suffisamment le commerce pour qu'elle soit prise 
en sérieuse considération. 

C o n d a m n a t i o n s . — Adolphe Delva, sullisam-
ment connu ici pour être enclin à l'ivrognerie, 
vient d'encourir de ce lait uue condamnation à six 
jours de prison et lo Lancs d'amende. 

Les voleurs de la rue du Casino ont aussi été con
damnés : les frères Desplcciiia i chacun un au de 
prison et Blanchard à 13 mois de la même peine. 

M o r d u p a r u n c h i e n . — L'n M e n a nommé 
J. Prôvosl, demeurant rue de la Latte, se plaint 
d'avoir été mordu à la cuisse, vendredi ma\in eu 
se rendant au travail , par uu chien de forte taille 
appartenant à M. Dréval. Ce chien é 'ant bien por
tant , il n'y a pasà craindre d'accidents rabiques. 

C h e v a l e m p o r t é . — Jeudi, dans l 'après-midi, 
un cheval attelé à un traîneau et appartenant à M. 
tirau-Six, s'est emporté dans la rue de Dunker-
que. Il a parcouru à fond de train les rues de la 
Bianche-Porte, du Sentieiyles Matieliers,la Crand-
l'iace et la rue St-Jacques. 

Leconducteur,impuissaiità maîtriser le cheval, 
avait sauté au bas du traîneau. Kufin, rue St-
Jacques, un passant, M. Louis Masure fils, bou
langer, parvint à l 'emparer de la bride et à ar rê
ter l'équipage qu'il ramena à son propriétaire. 

Il n'y a heureusement aucun accident à dé
plorer. 

H a l i u i n . — La gendarmerie vient d'arrêter un 
sieur Henri Dubru'.e, natif de Morbecque (Nord;, 
soldat au 1er régimeut d'infanterie de marine, en 
désertion depuis 1883. 

La douane a aussi livré à la justice un belge 
nommé Aug. Dhallemause, t rouvé nanti d'une 
certaine quanti té de cale torièdé de provenance 
étrangère. 

F u n é r a i l l e s d e M l l e M i l l e . — Jeudi, ont été 
célébrées à Santés les funérailles de Mlle Margue
rite Mille-Bernard, dont nous avons annoncé la 
rsort prématurée. 

Ramené de Cannes, le corps avait été déposé 
dans l'église de Santés. Personne n'ignore que ce 
village est le berceau de la famille Bernard, si 
jas tement aimée et estimée dans la régio*» du 
Nord. 

Malgré la tempête de neige qui sévit depuis le 
commencement de la nuit dernière, une affluence 
considérable s'était rendue à la petite église de 
Santés, où lu cercueil disparaissait sous les fleurs. 

La neige déjà très épaisse qui recouvre la cam
pagne ajoutait encore, s'il était possible, à l'im
pression de profonde tristesse qui s'emparait de 
tous les assistants. 

Chacun pensait a cette pauvre jeune fille qui 
avait quitté le pays des roses pour dormir son der
nier sommeil sous les neigus du Nord ,• frappante, 
image de la mort qui était venu recouvrir de son 
linceuil glacé le printemps de cette jeune exis
tence. 

Nous avons remarqué dans l'assistance : Mon-
seigueur Baunard,recteur de l'Ecole Saint-Joseph; 
M.l'abbé Dehaisno, secrétaire-général des Facultés 
catholiques, accompagné d'un grand nombre de 
professeurs, parmi lesquels M. le chanoine Hy ver, 
M. de Margerie, etc., etc.. le R. P. Braan, de ht 
compagnie de Jésus ; le R. .P. Nicolas, de l'ordre 
de Saint-Dominique ; M. le comte Edmond d'Hes-
pel, maire d'Haubourdin, conseiller d'arrondisse
ment et une foule d'autres notabilités. 

Toutes les familles lilloises étaient largement 
représentées à cette triste cérémonie, et avaient 
voulu témoigner à la famille Mille, à la familie 
Bernard et à son respectablechef M.Henri Bernard 
la part que chacun prend à l'immense malheur 
qui vient de les frapper. E. L. 

Œ u v r e d e s v i e i l l a r d s i n d i g e n t s . — Mardi, 
19 janvier , à une heure, a en lieu l'assemblée gé
nérale de l 'Œuvre des vieillards indigents. 

Après avoir constaté le grand succès de la repré
sentation du Cirque d'amateurs et entendu le rap
port du trésorier sur la situation de l 'Œuvre, l'as
semblée à voté les trois résolutions suivantes : I • 
De porter de 100 à 450 le nombre des vieillards à 
secourir ; 2- d'abaisser la limite d'âge pour l'ad
mission aux secours, de 70 à 68 ans ; 3- le prèle-
ver sur la recette du Cirque la somme néeessaire 
pour faire une distribution extiaoi'dinaire à tous 
les vieillards secourus. 

B a n q u e d e F r a n c e . — \;Officiel d'aujourd'hui 
contient la nomination de M. Mouza, coutroleur 

de la succursale de la banque de France à Lille, 
aux fonctions de directeur de la succursale d'Au-
nonay. 

M a r i a g e . — Le mariage du baron de Jassaint, 
ancien percepteur à Lille, fils de l'ancien préfet de 
l'Empire, avec Mlle Moret de Rochepnse, a été cé
lébré lundi â la mai. ie du huitième arrondisse
ment, à Paris. 

La cérémonie religieuse a eu lieu mercredi ea 
Champagne. 

Les témoins du marié étaient : le général eomte 
d î Palikao et le vicomte de Jessaint; ceux de ïa 
ma'.iée: le comte de Villermont et If, Bollinger. 

M . D u c à L i l l e . — M. Duc, 1er ténor de l'A
cadémie nationale de musique, eulyo Grand • )péra 
est arrivé à L ;lle jeudi , à midi 50; il est reparti 
vendredi matin. 

M. Duc, qui ne semblait pas se ressentir des r i 
gueurs de la température, est ce qu'on appelle un 
beau gars blond.grand et portant haut la tête. 

L ' a f f a i r e d e l ' h ô t e l V a u b a n . — Le parquet 
a relaxé mercredi la jeune Eugénie N'iffe et la fem-
n.e Rosalie Soheerens, cabaretière, rue éV (a 
Plaine, à Moulins-Lille, la première inculpée d'a-
vortornent, la seconde de participation à l'avorte-
ment, contre lesquelles l'instruction n'a pu rele
ver des charges suffisantes. 

Quant à la femme Delbort, son arrestation a été 
maintenue : le chef de complicité d'avortement 
étant écarté, elle passera vraisemblablement 1a 
semaine prochaine devant le tr ibunal correction
nel, sous l'inculpation d'escroquerie. 

L'importance de celte alTaire avait été, ou le 
voit, singulièrement exagérée. 

L ' a f fa i re d e l ' a s c e n s e u r . — Le tribunal de
vait rendre aujourd'hui son jugement. Par suite 
d'une indisposition de Mc D«ft«sne.qui avaits iégé 
pendant '.es débats de cette affaire, le prouoncé du 
jugement esl remis à demain samedi. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grand-Théât re de Rouba ix . — L'ensemble de 

l'interprétation du Troueève a été saper*», _ s ; l . i r 
ce qui concerne M. IXiria, tén >r qui niait de moins en. 
moins au public. 

Malgré la température polaire dont mus sommes 
gratines, l'oeuvre de Verdi avait attiré une grande ai-
ituence de spectateurs. Evidemment, unconnait main
tenant le chemin du Grand-Th 'àtre.Il y aurait même 
eu plus de monde, si la neige et la gelée n'avaient re
tenu die/eux bon nombrede dilettantes de Tourcoing 
et de Eannoy, fort peu dé»ireux d'attraper au vêt 
fluxions et coryzas. La location.d'ailleurs, avait donné 
romme la corne d'abondance de la Fortune, ee M | 
veut dire, n'est-ce pas. que la recette a été brillante. 

Il ne (atalt pas rroid dans la salle — c'est déjà uii 
grand avantage et qu'à pareille ».iisoa/,u ne rencontre 
pas dans bon nombre de théâtres de province ! 

On ckau/fitil me.ne les ar t i s te , . . . et par dès Lm-
vos chaleureux, et dans la c en esrnien. 

Ils le méi étaient bien, car - sauf, toujours, «tlaarhi 
— Us se sont vaillamment comportés. Parrai le.» pas
sages qui ont été parfcuiieienieiit applaudis. . . et 
pour cause, non» nous raprocherloma avec aasertûa»e 
de ne pas citer, en premieie ligne, le trio tîne! du 
premier acte, le duo entre Azncena et le Tranvére o'i 
M. Duria a été réellement bon, le bel ensemble lu 
deuxième acte : • Oh .' R'eat-os pmt Un eiel un ivVe .. 
et presque tout le qnatrièaae acte. enle\éd une Btcon! 
magistrale. 

Il y avait longtemps que nous n avions vu tenii [e 
rôle de Lconore avec la virtaoatté et le charme n a > 
met Mlle Briard. Organe qui s égrène eu perses d une 
limpidité merveilleuse, méthode irréprochable, jus
tesse parfaite, physique charmant, 

F.t la genre plus belle encore que la Ivaute, 
la sympathique artiste a tout ce qu'il faut pour né. 
duire le plus difficile des publics. 

On lui a prodigué les acclamations, les rapp-ls „„ 
lui a odert un gras bouquet. ' 

A propos de bouquet*, on n'en avait pas. enCo,., . , „ 
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XVIII 

.lèrôme répondit : ? . 
_ ,1e ne la quitterai nia». Je le lut ai dit. .le n ai 

pas attendu votre prière pour cela. Mon vœu le 
plus ardent atoujours été d'être uni à elle. J'avoue 
— encore à présent — q u e si elle avait supporte 
notre séparation avec plus de courage, avec plus 
tle force ; jamais elle n'aurait été ma femme. 

Ma vie eut été brisée; la sienne peut-être aussi 
Mais le temps eut adouci sa peine. Aujourd'hui, 
ie ne puis plus hésiter. Pourtant, vous avez devi
né que le sentiment que j 'éprouve pour vous n'a 
i.as changé de nature, et que mon aversion est 
toujours"aussi forte. Me condamnerez-vous ? 
vivre auprès de vous et rcurirez-vous mon exis
tence insupportable eu me rappelant sans cesse, 
pa r votre prése.iee.i 'liorrible mort de ma mère a 

Ma lelor » e <ua la tête. 

_ Non. te me saerilierai. La.ssez-mo. auprès 

( , 1 s m a l i l l . . , U s , ; u à ' - q ^ " ^ ' ^ : " ^ ' t : ^ " t 
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mourir loin d'ici, je ne sais où, en pr iant Dieu 
qu'il vous inspire de me pardonner. 

— Dieu vous pardonnera peut-être ; moi j e ne 
vous pardonnerai jamais . 

Le vieillard baissala tète sous cette parole cruelle 
et ne répondit pas. 

Jérôme se leva. 
— Avez-vous encore besoin de moi ? 
— Non. Je n'avais que cette demande à vous 

faire, que cette assurance à vous donner. 
El comme le fermier s'en allait : 
— Pourtant , dit le docteur, encore uu mot. 
— Parlez ! 
— Permettez-moi de vous faire une recom

mandation. Neparlez pas à ma fille de mon départ 
Ne lui communiquez pas la résolution que j ' a i 
prise. 

— II sera fait ainsi que vous le voulez. 
— Merci. 
Jérôme sortit et descendit près de Maria. Elle ne 

s'était pas réveillée et Siméoniie, assise auprès du 
lit, t ravail lai t . 

Nous passerons rapidement t u r les quelques 
jours qui suivirent. 

Marie se remettait , et déjà l'on pouvait prévoir 
le jour où aurai t lieu son mariage avec Jérôme. 

Madelor tenait parole et se montrai t rare
ment . 

Enfermé dans son cabinet, Angélique et Rose 
lui servaie.it là ses repas,et i! ne sortait que le soir 
lorsque le calme de la nuit le permettait . 

11 avait des nouvelles dp Marie par Siméonne, 
heure par heure, et trois OJ quatre fuis seulement 
il était allé la voir aux Manants où .h-rôme était 
absent. 

11 n'y avait plus de danger pour l'enfant. Kl!» 
était bien réellement sauvée. 

Alors, son heure était venue, à lui, Madelor .de 
se séparer d'elle, de qui t ter à jamais cet être chéri 
sur la tèto duquel avaient reposé les espérances de 
sa vieil!ess<". 

Il attendit encore quelques jours , jusqu'à ce 
qu'il eût vu bénir cette union tant rêvée par les 
jeunes gens. 

Le mariage de Jérôme et de Marie eut Heu, c i 
même temps que celui de Siméoue e t d e J o s i l ' t . 
dans la petite église du Haut-Butté. 

La cérémonie se fit simplement, sans apparat . 
Marie, dans sa robe blanche, avec sa couronne 

de fleurs d'oranger sur les cheveux était ravissante 
de grâce et de pudeur. 

Tout entière à ce bonheur après lequel elle 
avait faut soupiré, elle avait l 'âme inondé de 
joie. 

Et pendant que i is les voûtes à demi délabrées 
de l'église s'ncconv • :»»ail leur union, sa pensée, 
instinctivement se reportait vers le commen
cement de cet amour qui avait traversé t i n t de 
larmes. 

Et toute sa vie, depuis cette époque, repassait 
dans son esprit, depuis le soir où pour la première 
fois elle avait vu Jérôme blessé chez son père : 
depuis leur premier aveu sur le mont Trauet ; 
leur courte entrevue dans la foret, jusqu'à cette 
nuit cruelle qui s'étaient terminée par un accès 
de délire. 

Ah ! comme il devait l 'aimer, Jérôme ! 
Et elle pensait à cette terrible histoire de la 

mort d'Anne Combredel, où Madelor avait joué un 
*i triste rôl-. 

Elle se disait que l 'amour de Jérôme devait être 
bien grand, puisqu'il lui faisait oublier l'infamie 
de Madelor. 

Mais aussi, comme elle allait rendre heureuse 
et calme la vie de cet homme qui l 'aimait à ce 
point ! 

Certes, eile n'aurait jamais assez de tendresse et 
de sollicitude ; son affectionne serait jamais assez 
grande pour lui prouver qu'elle comprenait sa gé
néreuse conduite. 
Quelle viedequiétudeelleallaif mener maintenant 

à la Cendrière ! Car elle irait, avec son mari ,s ' ins-
taller à la ferme. Bien qu'elle ne fut pas très forte 
et que la fatigue lui fut défendue, elle étai t bien 
résolue à prendre part aux t ravaux . Ses petites 
mains, — dès que l'été serait venu, — s'y habi
tueraient vite. Elle ne se reposerait sur personne 
du soin de veiller aux menus ouvrages de la 
ferme. 

Elle songeait à toutes ces choses, la chère en
fant, pendant que le prêtre, à l'autel, officiait. 

Près d'elle, Jérôme, heureux et grave, la consi
dérait de temps en temps et lisait sur sa figure les 
pensées qui traversaient son esprit. 

Au sortir de la messe, ils rentrèrent chez le doc
teur. 

Selon sa promesse, Madelor allait s'éloigner. 11 
avait mis Siméonne dans la confidence, et c'était 
le soir de ce m ê m i jour qu'il avait résolu de qui t 
ter le Haut-Butté. 

yuand la nuit descendit, Jérôme profita de ce 
qu'ils étaient seuls un moment pour aborder Ma
delor. 

— le vais emmener Marie à la Cendrière, dit-il, 

A lieu. 

— Laissez-moi seul une dernière fois avec mon 
e îfaut; laissée-moi l'embrasser et la regarder en
core. 

Jérôme lit un si^ne de tète. 
— Vous êtes libre, dit-i l . 

Cette entrevue deMadeloret de Marie fut courte. 
Le vieillard ne voulait pas laisser deviner à l'en
fant son brusque départ, cette séparation éter
nelle. 

1! lui mit un baiser sur le front, et la voiture 
de la ferme emmena Jérôme et sa femme. 

A mi-chemin, Marie que l'adieu de son père 
avait profondément ému, eut comme un pressen
timent instinctif; elle releva la tète qu'elle avai t 
laissée reposer sur l'épaule du jeune homme et 
dit d'une voix inquiète: 

— Jèiûma, j ' a i t rouvé que mon père, en me 
quit tant , me regardait avec una expression 
étrange. Cela ne m'a pas frappée sur le champ, 
dans la première émotion qui me saisissait moi-
même. A présent, j ' y songe. Dites-moi. mon ami. 
ne s'est-il rien passé entre vous. 

JérAme dut mentir. 

— Rien, dit-il ; calmez vos craintes, chère amie. 
L'émotion de votre père, en vous voyant à mon 
bras, sous ma protection, m'appartenant, était 
bien lrgltime, et sans doute il se rappelait les 
obstacles qu'il a mis à notre union. 

Maine le regardait toujours avoo Inquiétude. 

— Vous ne me cachez pas quelque chose ? 

11 secoua la tète. 
Alors, un peu tranquill isée, ou plutôt voulant 

paraître plus anime, elle pencha de nouveau sa 
jolie tète, encore un peu [«le, sur !•} bras de J é 

rôme, le caressant avec toute la tendresse de ses 
yeux. 

La voiture roulait lentement dans le chemin 
défonce par les pluies et les neiges fondues. La 
nuit était venue tout à fait et un vent glacial se
couait les branohettes maigres des broussailles e t 
des coudr ers dans la forêt. 

Le cheval connaissait le chemin de a Cendrière 
pour l'avoir fait bien des fois. Il allaitsan» se pres
ser, tantôt t rot t inant , tantôt au pas. 

A travers les intervalles des nuages d'un gris 
noir que le vent chassait dans le ciel, la lune pas
sait sa clarté, qui s'èpandait en nappes douces sur 
le chemin. 

Les mains, les bras enlacés, les jeunes '-eas se 
regardaient, se laissaient aller aux Causions de 

leur amour, se répétaient ces mots p'.eins de folie 
éternellement nouveaux. 

Leurs deux âmes avaient co-jjmc n u t rop plein 
de joie, et souvent ils r e s t a i t de longs moments 
sans parler, un vague K r ^ à m s n r l e s l e v r e S i e t m 

sortaient de ces silences, que pour répéter d 'une 
voix attendrie, daD- n n e sorte a - e ï t a s e : 

— Mon DieUj q U e n o u s sommes heureux ! 

Tout à coup la voiture s'arrêta brusquement, et 
e cheval fit un mouvement de recul. 

Un homme de haute taille, maigre et décharné 
à peine couvert de quelques haillons qui tom
baient en loques autour de ses jambes, s'était, p r é 
cipité a la tète du cheval et le maintenait d 'une 
main. 

Son autre bras se tendit, armé d'un pistolet i 
un éclair aveuglant brilla, suivi d'une détorcation 
foudroyante. 

(A • * * JIXES MARY 
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